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PLAN   DE   MASSE

Légende des réseaux et symboles existants

Le nivellement est rattaché au Nivellement Général de la France par GPS.
NOTA : Plan dressé d'après l'état des lieux réalisé le 27 Juillet 2022.

Le système de coordonnées X,Y est rattaché au système de coordonnées RGF 93 - CC45 par GPS.
Les tracés des réseaux enterrés sont donnés à titre indicatif, leurs positions ne seront définitives qu'après sondages.
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Mme DULUC Sabine

Les limites de la propriété seront définies après bornage contradictoire avec les propriétaires riverains.
La superficie et les cotations de la propriété seront définitives après le bornage de celle-ci.
Les superficies et cotations du lot à vendre seront définitives après le bornage de celui-ci.
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Périmètre d'aménagement de la SCP LE TOIT GIRONDIN
S = 6547 m²  -  Section AD n° 266p

GÉOMÈTRE-EXPERT  &  MAÎTRES D'OEUVRE VRD

SEULS LES PLANS ÉTABLIS EN COULEUR PAR LA DÉNOMINATION DU GROUPE CERTIFIENT LEUR AUTHENTICITÉ.

Mathieu SANCHEZ
& Gilles ESCARRET

contact@sanchez-gbe.com
www.sanchez-gbe.com

LA BREDE
25 et 25 bis Chemin d'Eyquem
33652 La Brède
Tél : 05 57 97 95 95
Fax : 05 57 97 95 90

ANDERNOS-LES-BAINS
5 Bis Rue du XI Novembre
( Place du marché )
33510 Andernos-les-bains
Tél : 05 56 26 11 40

GÉOMÈTRE-EXPERT
CONSEILLER VALORISER GARANTIR

É T U D E S  &  A M É N A G E M E N T S

G É O M È T R E  -  E X P E R T

SANCHEZ
CARRE

" LE HAMEAU DES FLEURS "

MAÎTRE D'OUVRAGE ARCHITECTE CONSEIL

SCP LE TOIT GIRONDIN

16 RUE HENRI EXPERT 33300 BORDEAUX
Tél : 05 56 11 50 50
Fax : -
www.mesolia.fr

MGS ARCHITECTES

204, cours Saint-Louis - 33300 BORDEAUX
Tél : 05 63 91 04 90
Fax : -
Email : agence@mgs-architectes.com

Commune  de  LE TAILLAN-MEDOC

Terrain sis au lieu-dit " Terre-Rouge "
Allée des Fleurs
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Chaussée de desserte et accès en enrobés -508m²

Altimétries projetéesEspaces verts communs plantés - 729 m²

Cheminement piéton en béton désactivé - 44 m²

Arbres à de grand développement à planter en compensation
des sujets coupés

Accès véhicule au lot ; Emplacement donné à titre indicatif.
Accès simple Largeur 3m;
Accès jumelés auront une largeur de 6 m.
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Stationnements en dalles alvéolaires engazonnées
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Emplacement du parking de midi à créer sur les lots.
Largeur minimum 3.3m; Retrait du portail à 5m/façade du lot.
Emplacement donné à titre indicatif.
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Clôtures et portail déposés
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